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sommation d'avoir à me présenter de vant
notaire

Par Charles Edouard, le 22/09/2020 à 16:25

Bonjour,

J'ai eu par remise en main propre, sommation de me rendre chez le notaire.(reglement
succession) Or à la date fixée, je suis absent. J'ai appelé le notaire lui signifiant mon absence
(pendant 2 mois) . Impossible d'avoir un autre rendez vous. J'aimerais lui faire un courrier que
je remettrai en main propre lui confirmant mon absence et mon accord pour vendre la maison.
Puis- je le faire et comment formuler ma demande ? Le notaire me demande également de lui
fournir des renseignements tels les biens que possedaient mes parents, leur compte en
banque le nom de la banque etc ..enfin tout. Or je suis incapable de fournir des réponses. Je
n'ai plus de contact avec la famille. J'ai oublié de vous préciser que nous sommes 7 freres et
soeurs et un n'est pas d'accord pour vendre et de plus occupe la maison.. Merci pour vos
réponses. Cordialement

Par P.M., le 22/09/2020 à 16:48

Bonjour,

Je vous conseillerais de vous rapprocher d'une Maison du Droit et de la Justice pour savoir
s'ils pourraient vous aider dans la rédaction de la réponse...

Par Charles Edouard, le 22/09/2020 à 16:53

Bonjour,

D'accord. Merci pour votre réponse.

Cdlt
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